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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Délégation de signature en matière de décision d’admission en non-valeur des créances 
de nature fiscale

L’administratrice des Finances publiques, directrice départementale des Finances publiques
de la Savoie par intérim,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 410 de son annexe II ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions relatives à la direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret 2012-371 du 16 mars 2012 codifié aux articles 426 et 428 de l’annexe III au code général
des impôts ;

Vu  l’instruction  2012/07/5926  du  23  juillet  2012  de  la  DGFiP  relative  à  l’harmonisation  des
dispositions affférentes aux propositions d’admission en non-valeur des créances de nature fiscale
des comptables secondaires de la direction générale des Finances publiques ;

décide : 

Article  1  er   -  Délégation  de  signature  en  matière  d’apurement  de  créances  de  nature  fiscale,  est
donnée à  M.  Bernard  PORRET,  administrateur  des  Finances  publiques  adjoint,  directeur  du  pôle
Expertise financière, à l’effet de statuer sur les propositions d’admission en non-valeur de créances
irrécouvrables, présentées par les comptables secondaires, dans la limite de 100 000€.

Article 2 - Délégation de signature en matière d’apurement de créances de nature fiscale, est donnée
à :

• M. Daniel CORNUT, inspecteur principal des Finances publiques, responsable de la division
Recouvrement – Secrétariat du CODEFI

à  l’effet  de  statuer  sur  les  propositions  d’admission  en  non-valeur  de  créances  irrécouvrables,
présentées par les comptables secondaires, dans la limite de 20 000€.

Article 3 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

A Chambéry, le 14 février 2023

La directrice départementale des Finances publiques de la
Savoie par intérim

signé : Annie LAMÉTÉRY
Administratrice des Finances publiques
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

Décision de délégation spéciale de signature pour le pôle Expertise financière

L’administratrice des Finances publiques, directrice départementale des Finances publiques
de la Savoie par intérim,

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  07  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la
direction générale des Finances publiques  ;

Vu  le  décret  n°2008-310  du  3  avril  2008  relatif  à  la  direction  générale  des  Finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des
administrateurs des Finances publiques  ;

Vu  le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
direction générale des Finances publiques  ;

Vu  l’arrêté  du  9  juin  2010  portant  création  de  la  direction  départementale  de  la
Savoie ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  21  novembre  2022  chargeant  Mme Annie  LAMÉTÉRY
administratrice des  Finances  publiques,  adjointe de  la  direction départementale  des
Finances  publiques,  de  l’intérim  de la  direction  départementale  des  Finances
publiques de la Savoie à compter du 12 décembre 2022 ;

Décide   :

Article  1 -  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  déclarations  de  créances
afférentes aux créances de l’État à :

Bernard  PORRET,  administrateur  des  Finances  publiques  adjoint,  directeur  du  pôle
Expertise financière

Daniel  CORNUT,  inspecteur  principal  des  Finances  publiques,  responsable  de  la
division Recouvrement – Secrétariat du CODEFI

Raphaëlle DURAND,  inspectrice divisionnaire des Finances publiques,  responsable de
la division Opérations de l’Etat

Alexandre  DEBOUIT  Inspecteur  des  Finances  publiques,  responsable  du  service
Recettes non fiscales et dépense

Philippe ROCHE Contrôleur Principal des Finances publiques au service Dépense
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Article  2 :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  relevés  de  forclusion  ainsi
que pour ester en justice

Bernard  PORRET,  administrateur  des  Finances  publiques  adjoint,  directeur  du  pôle
Expertise financière

Daniel  CORNUT, inspecteur principal  des Finances publiques,  responsable de la division
Recouvrement – Secrétariat du CODEFI

Raphaëlle DURAND,  inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques,  responsable  de la
division Opérations de l’État

Article  3 :  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département.

Fait à Chambéry, le 14 février 2023

La directrice départementale des Finances publiques de la Savoie
par intérim,

signé : Annie LAMÉTÉRY
Administratrice des Finances publiques
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE

Direction départementale
des Finances publiques de la Savoie
5 rue Jean Girard-Madoux
73011 CHAMBERY Cédex

L’administratrice des Finances publiques, directrice départementale des Finances publiques
de la Savoie par intérim,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le  décret  n°2009-208  du 20 février  2009 relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de la Savoie ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 novembre 2022 chargeant Mme Annie LAMÉTÉRY administratrice des
Finances publiques, adjointe de la direction départementale des Finances publiques, de l’intérim de
la direction départementale des Finances publiques de la Savoie à compter du 12 décembre 2022 ;

décide : 

Article  1 :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents  relatifs  aux
attributions de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et
sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

1.  Pour  la  mission  Sortie  de  crise  –  Action  économique  –  Commission  des  Chefs  de  Services
Financiers (CCSF)
Mme Florence VALLET, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, responsable de la mission.

2. Pour la division Recouvrement – Secrétariat du CODEFI
M. Daniel CORNUT, inspecteur principal des Finances publiques, responsable de la division.

Recouvrement :
Mme Michelle EULITZ, inspectrice des Finances publiques,
M. Jonathan GONZALEZ, inspecteur des Finances publiques,
M. Patrice GORLIER, inspecteur des Finances publiques,
Mme Brigitte GRIFFON, inspectrice des Finances publiques,
M. Sébastien HERLIN, inspecteur des Finances publiques,
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3. Pour la division Opérations de l’Etat : 
Mme  Raphaëlle  DURAND,  inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques,  responsable  de  la
division.

Contrôle et règlement de la dépense :
M. Alexandre DEBOUIT, inspecteur des Finances publiques, responsable du service.

Comptabilité de l’Etat - Comptabilité auxiliaire du recouvrement :
Mme Janick GUINGOUAIN, inspectrice des Finances publiques, responsable du service.

Recettes non fiscales - Produits divers – Régies :
M. Alexandre DEBOUIT, inspecteur des Finances publiques, responsable du service.

4. Pour la division Domaine :
Mme Delphine MATHIEU, inspectrice principale des Finances publiques, responsable de la division.

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Chambéry, le 14 février 2023

La directrice départementale des Finances publiques de la Savoie
par intérim,

signé : Annie LAMÉTÉRY
Administratrice des Finances publiques
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Arrêté préfectoral n°2023-0075 en date du 1 février 2023

portant autorisation à monsieur BERTHELOT Thierry

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 19 janvier 2023 par laquelle monsieur Berthelot Thierry
domicilié   à  MODANE   (73500),  45   rue   du   Fréjus,   sollicite   une   autorisation
d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau
ovin contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Considérant que  monsieur  BERTHELOT  Thierry  déclare,   pour   la   saison   2022   dans   sa
demande d’autorisation de réalisation de tirs de défense, mettre en œuvre les
mesures de protection suivantes :

- gardiennage ;

- visite quotidienne ;

- regroupement en parc électrifié ou bergerie la nuit ;

- pâturage en parc électrifié le jour ;

- 2 chiens de protection

Considérant que monsieur Berthelot Thierry a déposé en date du 24/05/2022, auprès de la
DDT, une demande de subvention en vue de mettre en place des mesures de
protection   de   son   troupeau   dans   le   cadre   de   la  mesure   7.62   du   Plan   de
Développement Régional (PDR) Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de monsieur
BERTHELOT  Thierry  par   la  mise   en  œuvre   de   tirs   de   défense   simple,   en
l’absence d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
(Canis lupus) dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition
naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le respect du nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année,
fixé  par   l’arrêté  ministériel  du  23 octobre 2020,  mentionné  à   l’article 1  dudit
arrêté, qui intègre cette préoccupation ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Monsieur BERTHELOT Thierry est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en
vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues
par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que dans le
respect des conditions générales de sécurité édictées par l’Office Français de la Biodiversité
(OFB).

Article 2.

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

Article 3.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

- toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation mentionnée sur le registre de
tirs décrit à  l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire du permis de chasser valable pour
l’année   en   cours :  MM.  Stéphane   BUTTARD,   Sébastien   CLAPPIER,   Frédéric   CLAPPIER   et
Christophe BOURLA ;

-   les  chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser   validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs  doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 4.

La   réalisation  des   tirs  de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions  de   lieu
suivantes :

- sur les communes de MODANE et de VILLARODIN - BOURGET ;

- à proximité du troupeau de monsieur BERTHELOT Thierry ;

- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi
qu’à   leur  proximité   immédiate  et  notamment   les  pâturages   situés   sur   les   communes  de
MODANE et de VILLARODIN – BOURGET.
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Article 5.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir  de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de  la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 6.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon  rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation  de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisé ;
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- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Monsieur BERTHELOT Thierry informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, monsieur BERTHELOT Thierry
informe sans  délai   la  DDT au  06 08 21 62 07  et  de   le   service  départemental  de   l’OFB au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,  monsieur BERTHELOT Thierry
informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur  les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.  La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire  son effet   si   le  plafond défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la  publication   sur   le   site   internet   de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes   d’un  nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 30 mars 2028.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.
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Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans  les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le présent  arrêté sera  également transmis  aux maires  des  communes  de MODANE et  de
VILLARODIN-BOURGET.

Fait à Chambéry,
Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des 
territoires,

Xavier Aerts
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service Environnement, Eau et Forêts

Arrêté préfectoral n° 2023-0092

portant agrément de la société par actions simplifiées (SAS) SAVOIE DEBOUCHAGE

pour la réalisation des vidanges des installations

d'assainissement non collectif

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Chevalier des Palmes Académiques 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles R.211-25 à R.211-45 et R.214-
5 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2224-8 ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L.1331-1-1 ;

Vu l'arrêté  du  8   janvier  1998  fixant   les  prescriptions  techniques  applicables  aux
épandages de boues sur les sols agricoles ;

Vu l'arrêté du 30 avril 2020 précisant les modalités d’épandage des boues issues du
traitement des eaux usées urbaines pendant la période d’épidémie de covid-19 ; 

Vu l’arrêté   du   7   septembre   2009  modifié   par   l’arrêté   du   03   décembre   2010
définissant   les  modalités  d'agrément  des  personnes   réalisant   les  vidanges  et
prenant   en   charge   le   transport   et   l'élimination   des  matières   extraites   des
installations d'assainissement non collectif ;

Vu la demande d’agrément reçue complète le 26 janvier 2023, présentée par la SAS
Savoie   Débouchage,   domiciliée   241,   rue   du   Plauteret     73260   Grand-
Aigueblanche ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
L’Adret – 1 rue des Cévennes - BP 1106 
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 73 73
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu le dossier des pièces présentées à  l'appui de  ladite demande et comprenant
notamment :    

➢ un engagement de respect des obligations qui  incombent à  la personne
agréée ;   

➢ une   fiche   comportant   les   informations   nécessaires   à   l’identification  du
demandeur ;    

➢ une fiche de renseignements sur les moyens mis en œuvre pour assurer la
vidange des installations d’assainissement non collectif, la prise en charge
des matières de vidange, leur transport et leur élimination ;

➢ la   quantité  maximale   annuelle   de  matière  pour   laquelle   l’agrément   est
demandé ;    

➢ les   documents   permettant   de   justifier   d’un   accès   spécifique   à   une  ou
plusieurs filières d’élimination des matières de vidange et d’assurer un suivi
des vidanges effectuées ;

Considérant que l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté ministériel du 7
septembre 2009 modifié susvisé a été délivré par le demandeur ;

Considérant que la demande d’agrément indique la quantité maximale annuelle de matières
pour  laquelle  l’agrément est  demandé et  justifie,  pour  cette même quantité,
d’un accès spécifique à plusieurs filières d’élimination des matières de vidange ;

Considérant que le bordereau de suivi des matières de vidange proposé par le demandeur
est conforme aux prescriptions de l’annexe II de l’arrêté du 7 septembre 2009
susvisé ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Savoie ;

Arrête

Article 1. Bénéficiaire de l’agrément

Monsieur MERLIER Fabrice, président de la SAS Savoie Débouchage

Entreprise : Savoie Débouchage

Numéro Siret : 885 357 608 00011

Siège social :  241, rue du Plautret, 73260 Grand-Aigueblanche

Article 2. Objet de l’agrément

Il est donné agrément à la SAS Savoie Débouchage, domiciliée 241, rue du Plautret, 73260
GRAND-AIGUEBLANCHE, pour la réalisation des vidanges,  le transport et l'élimination des
matières extraites des installations d'assainissement non collectif.

Article 3. Numéro départemental d’agrément

Pour   cette   activité,   il   est   attribué   à   la   SAS   Savoie  Débouchage   le   numéro   d’agrément
suivant :  

73-2023-001
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Article 4. Quantité annuelle de matières de vidange agréée et répartition par filière

La quantité annuelle maximale de matières de vidange visée par le présent agrément est de
100 m3.

Les filières d’élimination validées par le présent agrément sont les suivantes :

    1. dépotage dans la station d’épuration d’Albertville : 50 m³ 

    2. dépotage dans la station d’épuration de Bourg Saint Maurice : 50 m³  

Article 5. Prescriptions générales

Le bénéficiaire de l’agrément doit respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté
du 07 septembre 2009 modifié par l’arrêté du 03 décembre 2010 susvisé. 

Le   mélange   de  matières   de   vidange   par   plusieurs   personnes   agréées   est   interdit   sauf
autorisation préfectorale explicite.

Article 6. Suivi de l’activité

Le bénéficiaire de l’agrément établit pour chaque vidange un bordereau de suivi des matières
de vidange en trois volets comportant a minima les informations prévues à l’annexe II  de
l’arrêté du 07 septembre 2009 susvisé. Ces trois volets sont conservés respectivement par le
propriétaire de l’installation vidangée, le bénéficiaire de l’agrément et le responsable de la
filière d’élimination. Le volet conservé par le propriétaire de l’installation vidangée est signé
par   lui-même et   le  bénéficiaire  de  l’agrément.  Les volets  conservés  par   le  bénéficiaire  de
l’agrément et le responsable de la filière d’élimination sont signés par les trois parties.

Le bénéficiaire de l’agrément adresse au service en charge de la police de l’eau, chaque année
avant le premier avril, un bilan de l’activité de vidange de l’année antérieure.

Ce bilan comporte a minima :

➢ les   informations   concernant   le   nombre   d’installations   vidangées   par   commune   et   les
quantités totales de matières correspondantes ; 

➢ les quantités de matières dirigées vers les différentes filières d’élimination ; 

➢ un état des moyens de vidange dont dispose le bénéficiaire de l’agrément et les évolutions
envisagées. 

Ce document comprend en annexe une attestation signée par   le responsable de chaque
filière d’élimination indiquant les quantités de matières de vidange livrées par le bénéficiaire
de l’agrément. 

Le bénéficiaire de l’agrément tient un registre comportant, classés par dates, les bordereaux
de suivi des matières de vidange ainsi que les bilans annuels d’activité. Ce document est tenu
en permanence à la disposition du préfet et de ses services. La durée de conservation des
bordereaux  de   suivi  des  matières  de  vidange  et  des  bilans  annuels  d’activité  est  de  dix
années.

Article 7. Contrôles par l’administration

Le   service   en   charge  de   la   police  de   l’eau  peut   procéder   à   la   réalisation  des   contrôles
nécessaires à la vérification de l'exactitude des déclarations effectuées par le bénéficiaire de
l’agrément et du respect de ses obligations au titre de l’arrêté du 07 septembre 2009 et du
présent arrêté. 
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Ces contrôles peuvent être inopinés.

Article 8. Modification de l'agrément

En  cas  de  modification  ou  projet  de  modification  de   la  quantité  maximale  annuelle  de
matières   de   vidange   agréée   et/ou   d’une   des   filières   d’élimination,   le   bénéficiaire   de
l’agrément sollicite auprès du préfet une modification des conditions de son agrément.

Tout  autre  modification  d’un  ou de  plusieurs  des  éléments  présentés  dans   le  dossier  de
demande initiale d’agrément doit être communiquée au service en charge de la police de
l’eau  qui   appréciera,   en   fonction  de   l’importance  de   ces  modifications,   la   nécessité   de
modifier ou non les conditions de l’agrément.

Article 9. Durée de l’agrément

La durée de validité de l'agrément est fixée à 10 (dix) ans à compter de la date de signature
du présent arrêté. 

A   l’expiration   de   cette   période,   l’agrément   peut   être   renouvelé   pour   une  même  durée
maximale de 10 ans, sur demande expresse du bénéficiaire. 

La demande de renouvellement de l’agrément est transmise au service en charge de la police
de l’eau au moins six mois avant la date limite de fin de validité de l’agrément initial. Cette
demande est accompagnée d’un dossier comportant l’ensemble des pièces mentionnées à
l’annexe I de l’arrêté du 07 septembre 2009 susvisé actualisées.

Lorsque les modalités ci-dessus sont respectées, la validité de l’agrément initial est prolongée
jusqu'à notification de la décision préfectorale concernant la demande de renouvellement.

En cas de manquement du demandeur à ses obligations, dans le cadre de l’instruction de son
dossier de demande de renouvellement d’agrément, le préfet peut décider de retirer cette
prolongation temporaire d’agrément.

Article 10. Suspension ou suppression de l'agrément

L'agrément peut être retiré ou modifié sur l’initiative du préfet dans les cas suivants :

➢ faute professionnelle grave ou manquement à la moralité professionnelle, en particulier en
cas de dépotage des matières vidangées en milieu naturel ; 

➢ manquement  de   la  personne  aux  obligations  du  présent  arrêté,   en  particulier   en   cas
d'élimination des matières de vidange hors des filières prévues par l'agrément ; 

➢ non-respect des éléments déclarés dans la demande d’agrément. 

En cas de retrait  ou de suspension de  l'agrément,   le bénéficiaire  ne peut plus  assurer  les
activités mentionnées dans le présent arrêté et est tenu de prendre toute disposition pour
veiller   à   ce  que   les  matières  de  vidange  dont   il   a  pris   la   charge  ne  provoquent  aucune
nuisance et de les éliminer conformément à la réglementation.

Le bénéficiaire dont l’agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément dans les
six mois à compter de la décision de retrait.

Article 11. Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 12. Autres réglementations

Le   présent   arrêté   ne   dispense   en   aucun   cas   le   bénéficiaire   de   l’agrément   de   faire   les
déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations. 

Article 13. Publication et information des tiers

Le présent  arrêté  est  publié  au   recueil  des  actes  administratifs  des   services  de   l’État  du
département de la Savoie.

Une copie de  l’arrêté est transmise à  la commune de Grand-Aigueblanche pour affichage
pendant une durée minimale de 1 mois. 

Une liste des personnes agréées est publiée sur le site Internet de la préfecture de la Savoie.

Article 14. Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois par le pétitionnaire et dans un délai de quatre mois par les tiers dans
les   conditions   de   l’article   R.421-1   du   code   de   justice   administrative   à   compter   de   son
affichage en mairie de Grand-Aigueblanche.

Article 15. Exécution

➢ La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, 

➢ Le maire de la commune de Grand-Aigueblanche,

➢ Le directeur départemental des territoires de Savoie, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

Chambéry, le 14 février 2023

Le préfet,
François RAVIER
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Service de la coordination 
des politiques publiques

Pôle expropriations publiques
et installations classées Chambéry, le 13 février 2023

Arrêté préfectoral
portant modification de la composition du conseil départemental

de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la santé publique et notamment ses articles R.1416-1 et suivants ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 septembre 2006 portant création du conseil départemental de
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Savoie (CODERST) ;

VU l'arrêté préfectoral du 13 janvier 2022 portant renouvellement du mandat des membres
du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ; 

VU le courrier du 12 décembre 2022 du Dr Sylvie MOREL-EL HOR , titulaire d’un CES de santé
publique,  retraitée,  par  lequel  elle  indique  renoncer  à  ses  fonctions  au  sein  du  conseil
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques en tant que
personnalité qualifiée ;

VU l’accord du 7 février 2023 du Dr Laurence SERRAT-PERDOUX, médecin de santé publique,
directrice  du  Service  de  Santé  Etudiant  à  l’Université  Savoie  Mont  Blanc,  de  siéger  au
CODERST en qualité de personnalité qualifiée ;

VU  le  changement  de  situation  professionnelle  de  Mme  Laurence  TARDY,  anciennement
responsable au sein de l’entreprise de métallurgie MITHIEUX et membre du CODERST en tant
que personnalité qualifiée ;

VU l’accord du 8 février 2023 de M. Jonathan FHIMA, directeur général de l’entreprise de
métallurgie MITHIEUX, de siéger au CODERST en qualité de personnalité qualifiée ;

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la Préfecture de la Savoie.

ARR  Ê  TE  
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ARTICLE 1 :  l'article  1  de  l'arrêté préfectoral  du  13 janvier  2022 portant  composition du
conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la
Savoie est modifié comme suit :

4ème collège : Personnalités qualifiées

A la place des mots :
« - Mme Laurence TARDY, responsable au sein de l’entreprise de métallurgie MITHIEUX »
Lire :
« - M. Jonathan FHIMA, directeur général de l’entreprise de métallurgie MITHIEUX ».

A la place des mots :
« - Dr Sylvie MOREL-EL HOR, titulaire d’un CES de santé publique, retraitée (suppléant  : Dr
Laurence  SERRAT-PERDOUX,  médecin  de  santé  publique,  directrice  du  Service  de  Santé
Etudiant à l’USMB) »
Lire :
« Dr Laurence SERRAT-PERDOUX, médecin de santé publique, directrice du Service de Santé
Etudiant à l’Université Savoie Mont Blanc ».

ARTICLE  2 :  Les  autres  dispositions  de  l'arrêté  préfectoral  du  13  janvier  2022 restent
inchangées.

ARTICLE 3 : La liste, mise à jour, des membres du conseil départemental de l’environnement
et des risques sanitaires et technologiques de la Savoie est annexée au présent arrêté.

ARTICLE 4 :  Madame la  Secrétaire générale de la  préfecture de la  Savoie est  chargée de
l'exécution du présent arrêté qui  sera  notifié  aux membres  du conseil  départemental  de
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Savoie et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation
La Secrétaire Générale
Signé : Juliette PART
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Liste des membres du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques annexée à l’arrêté modificatif

Président : Le Préfet ou son représentant

1  er     collège     :
1   -   6 représentants des services de l’État :

. Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations :  
2 représentants
. Direction départementale des territoires : 
2  représentants
. Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement : 
1 représentant 
. Direction des sécurités : 
1 représentant

1 bis :   Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son 
représentant

2  ème   collège     : 5 représentants des collectivités territoriales, dont : 

• deux conseillers départementaux désignés par le conseil départemental de la Savoie:  

- M. Alexandre GENNARO,  conseiller départemental du canton de la Ravoire (suppléant :  
M. Olivier THEVENET, conseiller départemental du canton de Saint-Pierre-d’Albigny) 

-  Mme  Annick  CRESSENS,  conseillère  départementale  du  canton  d’Ugine  (suppléant :  
M. Franck LOMBARD, conseiller départemental du canton d’Ugine) 

• trois maires désignés par la Fédération des Maires de Savoie     :   

- M. Raphael THEVENON, maire d’Esserts-Blay (suppléant : M. Christian RAUCAZ, maire de
Verrens-Arvey) 

- Mme Mathilde SONZOGNI, maire de La Chambre (suppléante : Mme Sophie VERNEY, maire
de Montricher-Albanne) 

- M.  Daniel  BURLET,  adjoint  au  maire  d’Hautecour  (suppléant : M.  Georges  DANIS,  maire
délégué de Villarlurin)

3  e   collège   :  Neuf personnes réparties à parts égales entre des représentants d’associations
agréées de consommateurs, de pêche et de protection de l’environnement, des membres de
professions ayant leur activité dans les domaines de compétence du conseil et des experts
dans ces mêmes domaines : 

• trois  représentants  d’associations  agréées  de  consommateurs,  de  pêche  et  de
protection de l’environnement : 
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- M. Claude LACOMBE, représentant de la fédération de Savoie pour la pêche et la protection
du  milieu  aquatique  (suppléant :  M.  Gérard  GUILLAUD,  représentant  de  la  fédération  de
Savoie pour la pêche et la protection du milieu aquatique) 

-  M.  Marc  PEYRONNARD,  représentant  de  France  Nature  Environnement  Savoie  (FNE)
(suppléant : M. Jean BUSSON, représentant de FNE Savoie) 

- M. Claude GOTTARDI, représentant de l’association U.F.C-Que Choisir (suppléant : M. Michel
VENIARD) 

• trois membres de professions ayant leur activité dans les domaines de compétence du
conseil : 

-  M.  Florent  BELLEVILLE ,  exploitant  agricole  (suppléante :  Mme  Isabelle  PELLEGRINI,
exploitante agricole) 

-  Mme  Isabelle  GUILLAUD,  bouchère  charcutière  (suppléant :  M.  Eric  LEGER,  plombier
chauffagiste) 

- Mme Estelle EZZEDDINE, directrice générale de la société chambérienne de distribution de
chaleur  (SCDC)  (suppléante :  Mme Stéphanie  GALIZZIA,  directrice  générale  de  la  société
INTHERSANIT) 

• trois experts dans les domaines de compétence du conseil : 

-  M.  Pascal  SERGI,  ingénieur  conseil  BTP  à  la  CARSAT  (suppléant :  M.  Christophe  FERRE,
ingénieur conseil à la CARSAT)

-  Lieutenant-colonel  Laurent  RIEU,  chef  de  groupement  gestion  des  risques  au  service
départemental d’incendie et de secours (SDIS) (suppléant : Lieutenant Romuald TISSERAND,
SDIS) 

- M. Guillaume BRULFERT, référent territorial pour l’association ATMO Auvergne-Rhône-Alpes
(suppléant : M. Didier CHAPUIS, directeur territorial de l’association ATMO Auvergne-Rhône-
Alpes)

4  e   collège   : Personnalités qualifiées

- M. Alain GUILLOUD, ingénieur d’études sanitaires (ARS) en retraite 
- M. Pierre TALUY, hydrogéologue agréé pour les départements de l’Ain, de l’Isère et de la
Savoie
- M. Jonathan FHIMA, directeur général de l’entreprise de métallurgie MITHIEUX
- Dr Laurence SERRAT-PERDOUX, médecin de santé publique, directrice du Service de Santé
Etudiant à l’Université Savoie Mont Blanc
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